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Management summary 

Les altitudes peuvent être définies de façon purement géométrique ou de façon physique. Une mesure 
GNSS va conduire à une altitude dite ellipsoïdale, qui est purement géométrique. Or, ce type d’altitude ne 
répond pas aux exigences de la pratique. Seules des altitudes dites physiques, c’est-à-dire des altitudes 
qui prennent en compte le champ de pesanteur terrestre, répondent à toutes les exigences pratiques et 
permettent de combiner des mesures émanant de techniques différentes. Cela est important afin de pouvoir 
combiner les différentes mesures, par exemple du nivellement avec des mesures GNSS. 

La Suisse possède deux systèmes altimétriques, NF02, le système officiel, et RAN95, un système rigou
reux, mais qui n’a jamais été officiellement introduit. RAN95 est basé sur des cotes géopotentielles et des 
altitudes orthométriques, qui sont un type d’altitude physique. Les principales différences avec NF02, qui 
est toujours officiellement en vigueur, sont : 

1. NF02 est basé sur des altitudes usuelles, une forme d’altitude non rigoureuse. Une des consé
quences est une erreur de 1 cm par 100 m de dénivelée, respectivement 100 ppm (facteur 
d’échelle). 

2. Les mouvements verticaux de la Suisse ne sont pas considérés dans NF02. Cela conduit à des 
erreurs de l’ordre de 10 à 20 cm. 

3. Les mesures sur lesquelles se base NF02 ont plus de cent ans. Les manquements de ces me
sures conduisent à des erreurs supplémentaires de 10 à 20 cm. 

Près des lignes de nivellement, on dispose avec NF02 d’une précision relative de l’ordre du mm/km. 

Il existe des efforts internationaux d’unification altimétrique. Le système de référence vertical européen 
(EVRS) est basé sur des mesures de nivellement que les différents pays livrent au centre de calcul du BKG 
allemand. Les résultats sont ensuite transmis aux pays participants. Le système de référence altimé
trique international (IHRS) suit une approche complètement différente. Sous l’égide de l’Association in
ternationale de géodésie (IAG/AIG), les pays membres s’accordent sur des conventions numériques, afin 
que chaque pays puisse réaliser indépendamment des altitudes compatibles. Cette réalisation s’appuie sur 
des modèles du géoïde et des mesures GNSS. 

En comparaison internationale, un certain nombre de pays ont introduit des nouveaux systèmes altimé
triques ces dernières années, par exemple la Norvège, la Suède, la Nouvelle-Zélande ou les États-Unis 
d’Amérique. Tous ces pays avaient des systèmes de référence altimétrique qui dataient de la deuxième 
moitié du 20e siècle. Ce sont des objectifs d’unification ou des objectifs d’amélioration de la précision qui 
ont motivé ces changements, ainsi que des réflexions liées aux coûts d’entretien des points fixes. 

Les types d’altitudes les plus fréquemment rencontrés sont les altitudes normales, les altitudes orthomé
triques ainsi que les altitudes usuelles. Ce dernier type d’altitude n’est plus considéré pour des nouveaux 
systèmes. Globalement, les altitudes normales semblent être préférées par la plupart des nations. Dans 
tous les cas, des systèmes altimétriques rigoureux sont mis en place lors de changements de système. 

Alors que la plupart des pays européens continuent à miser sur le nivellement pour la réalisation d’un 
cadre de référence, certains pays comme les États-Unis d’Amérique ou la Nouvelle-Zélande misent sur la 
détermination du géoïde, éventuellement appuyée par des mesures aérogravimétriques, afin d’établir un 
cadre de référence altimétrique applicable au pays entier.  

Le groupe de travail recommande de poursuivre les investigations en lien avec un nouveau système de 
référence altimétrique. Il s’agit notamment de développer les conventions numériques et de calcul et d’éva
luer des logiciels scientifiques, notamment des logiciels de détermination du géoïde. Les travaux proposés 
seront bénéfiques et ceci, indépendamment de l’instauration ou non d’un nouveau système de référence 
altimétrique.  
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2. Fondamentaux théoriques de la détermination altimétrique 

L’altitude au sens géodésique possède tant une composante géométrique qu’une composante physique. 
Les altitudes qui ne tiennent pas compte de la composante physique, c’est-à-dire du champ de pesanteur 
terrestre, sont dites géométriques. Les altitudes physiques combinent les deux aspects, géométrique et 
physique. 

Pour les explications générales au sujet de la définition altimétrique, les lecteurs sont renvoyés à la littéra
ture standard : 

• Vanicek and Krakiwski (1986) 
• Moritz and Hofmann-Wellenhof (2006) 
• Torge and Müller (2012) 

Pour le système altimétrique suisse, les lecteurs sont renvoyés à : 

• Schlatter (2007) 
• Schlatter and Marti (2007) 

2.1. Altitudes géométriques 
Les altitudes géométriques se caractérisent par une surface de référence définie de manière purement 
géométrique et par une mesure de l’altitude perpendiculairement à cette surface. De façon générale en 
géodésie, la surface de référence est un ellipsoïde de révolution. 

L’altitude ellipsoïdale  ℎ���(𝑿�) d’un point P est la distance (le long de la normale à l’ellipsoïde) de ce point 
à l’ellipsoïde de révolution, par exemple GRS80.  𝑿� est le vecteur avec les coordonnées géocentriques 
de P, soit (𝑋� , 𝑌� , 𝑍�). 

 
Figure 2-1 : altitude ellipsoïdale h d’un point P, altitude orthométrique H et cote du géoïde N en ce point. 
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2.2. Altitudes physiques 
Contrairement aux altitudes géométriques, les altitudes physiques sont toutes dérivées du potentiel de 
gravité. 

2.2.1. Cotes géopotentielles 

La cote géopotentielle (ou nombre géopotentiel) C d’un point se calcule comme suit : 

𝐶�𝒙�� = 𝑊� − 𝑊�𝒙�� =  � 𝑔(𝒙)𝑑𝑛
��

���
 

(2.1) 

Avec W0 le potentiel de gravité de référence, W le potentiel de gravité d’un point et 𝑔 l’accélération de 
pesanteur. A partir des cotes géopotentielles, des altitudes sont dérivées en divisant la cote géopotentielle 
par une accélération 𝑔� : 

𝐻(𝒙�) =
𝐶(𝒙�)

𝑔�
 

(2.2) 

2.2.2. Types d’altitudes physiques 

Le type de l’accélération choisie pour 𝑔� conditionnera l’altitude, soit : 

•  𝑔� = 𝛾� = 𝑐𝑜𝑛𝑠𝑡. pour des altitudes dynamiques 𝐻�, 
•  𝑔� = 𝑔̅ pour des altitudes orthométriques 𝐻 ou 
•  𝑔� = 𝛾̅ pour des altitudes normales 𝐻∗. 

Avec 𝛾�  étant l’accélération de pesanteur normale à un point choisi, 𝑔̅ étant l’accélération de pesanteur 
moyenne le long de la ligne du fil à plomb et 𝛾̅ étant la pesanteur normale moyenne le long de la normale 
à l’ellipsoïde de référence passant par le point. 

A cause du défaut d’interprétation géométrique, les altitudes dynamiques ont peu d’applications pratiques. 
Elles sont parfois utilisées pour des projets hydrologiques, car les courbes de niveau des altitudes dyna
miques forment des équipotentielles.  

Les systèmes altimétriques modernes se basent sur des altitudes orthométriques ou des altitudes nor
males. Contrairement aux altitudes normales, le calcul des altitudes orthométriques à partir des cotes géo
potentielles nécessite des hypothèses sur les masses à l’intérieur de la topographie (ou une connaissance 
parfaite de ces masses). Cela rend le calcul d’altitudes orthométriques plus difficile que le calcul d’altitudes 
normales, raison pour laquelle ces dernières sont généralement préférées dans les pays ayant introduit un 
système altimétrique rigoureux. La réalisation la plus fidèle d’une altitude « au-dessus de la mer » n’est 
cependant atteinte qu’avec des altitudes orthométriques. 

2.2.3. Potentiel de gravité 

En géodésie, le potentiel de gravité est défini comme suit : 

𝑊(𝒙) = 𝑉(𝒙) + Φ(𝒙) 
(2.3) 

Où 𝑉(𝒙) est le potentiel gravitationnel dû à l’attraction des masses terrestres et Φ(𝒙) est le potentiel centri
fuge, dû à la rotation terrestre. L’effet des marées quant à lui est absent de cette définition. Il est modélisé 
et soustrait des mesures. 
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2.3. Lien entre les altitudes géométriques et les altitudes physiques 
Le lien entre une altitude ellipsoïdale et une altitude orthométrique est le suivant : 

ℎ��� − 𝑁 = 𝐻 
(2.4) 

Avec N qui est la cote du géoïde et H une altitude orthométrique. Le lien entre une altitude ellipsoïdale et 
une altitude normale est similaire : 

ℎ��� − 𝜁 = 𝐻∗ 
(2.5) 

Avec 𝜁 qui est l’anomalie altimétrique (ce qui est égal à la cote du quasi-géoïde) et 𝐻∗ une altitude normale. 

2.3.1. Géoïde 

Le géoïde est la surface de référence pour la détermination d’altitudes orthométriques. En termes mathé
matiques, le géoïde est défini comme la surface formée par tous les points P pour lesquels : 

𝑊(𝒙�) = 𝑊� 
(2.6) 

2.3.2. Quasi-géoïde 

Le quasi-géoïde est la surface de référence pour la détermination d’altitudes normales. Il n’a pas de signi
fication physique équivalente au géoïde. Il peut être défini à travers le telluroïde. Le telluroïde est la surface 
formée par tous les points Q pour lesquels : 

𝑈(𝒙�) = 𝑊(𝒙�) 
(2.7) 

Où 𝑈 désigne le potentiel normal et 𝒙� est un point correspondant à la surface de la Terre. En d’autres 
termes, le telluroïde est formé par l’ensemble des points qui présentent un potentiel normal égal au poten
tiel de pesanteur à la surface (cf. Figure 2-2). La distance verticale entre le telluroïde et la surface de la 
Terre est égale à l’anomalie altimétrique. Les anomalies altimétriques, rapportées depuis l’ellipsoïde, for
ment le quasi-géoïde. 

 

Figure 2-2 : lien entre surface, telluroïde et ellipsoïde (à gauche) et entre surface, quasi-géoïde et ellipsoïde (droite). 
Source : Moritz and Hofmann-Wellenhof (2006). 
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2.4. Exigences envers une altitude 
Différentes exigences théoriques et pratiques peuvent être formulées à l’égard d’un système altimétrique. 
Schlatter (2007) propose plusieurs critères pour mesurer l’aptitude d’une altitude à remplir les exigences 
d’un système altimétrique national. Quatre propriétés sont centrales : 

1. Tout point possède une altitude unique, qu’il se trouve à la surface de la Terre, au-dessus ou en 
dessous d’elle. 

2. L’altitude d’un point reflète l’énergie potentielle de gravité. En d’autres termes, l’eau ne coule pas 
entre deux points de même altitude. 

3. L’altitude représente une distance verticale et se rapporte au niveau de la mer. 
4. Les corrections à appliquer à des mesures de nivellement sont négligeables localement (pour de 

petits cheminements). 

Le premier point implique que l’altitude H d’un point P ne dépende que des coordonnées du point et non 
d’autres paramètres, par exemple le cheminement de nivellement : 

𝐻(𝑃) = 𝑓(𝒙�) 
(2.8) 

Où 𝒙� est la coordonnée du point P et f est une fonction liant les coordonnées géométriques d’un point à 
son altitude. Les altitudes usuelles sont un exemple d’altitudes qui ne respectent pas la première condition, 
car : 

𝐻�������(𝑃) = 𝑓(𝒙� , 𝒮) 
(2.9) 

Où 𝒮 est le cheminement choisi pour déterminer l’altitude à partir du point de référence. 

Le second point est une exigence pratique. Afin qu’un système altimétrique soit utile dans des projets 
d’infrastructure et pour l’étude de phénomènes environnementaux, il doit représenter la direction dans la
quelle coule l’eau, au minimum localement. Ainsi, l’eau ne coule pas entre deux points de même altitude. 
En termes physiques, cela implique que l’altitude d’un point découle de son potentiel de gravité, ce qui 
exclut les altitudes ellipsoïdales. 

Le troisième point est indispensable pour des questions d’acceptation et d’interprétation. Ainsi, un sys
tème altimétrique basé uniquement sur des cotes géopotentielles remplirait les conditions 1 et 2, mais 
l’interprétation courante d’altitudes serait extrêmement difficile. Il n’est pas concevable d’indiquer des alti
tudes sur les cartes nationales sous forme de potentiels. De plus, la surface de référence naturelle doit être 
proche du niveau de la mer. Historiquement, le niveau moyen de la mer a toujours servi de référentiel. 

Le quatrième point est également imposée par la pratique. Un système altimétrique qui requiert la cor
rection de mesures locales de nivellement n’est pas utilisable en pratique. Ainsi, un chantier classique doit 
pouvoir être nivelé sans devoir apporter des corrections altimétriques aux mesures brutes. 

2.5. Cinématique 
Une altitude physique est définie comme la cote géopotentielle 𝐶(𝒙�) d’un point 𝒙� divisée par une accélé
ration 𝑔� : 

𝐻(𝒙�) =
𝐶(𝒙�)

𝑔�
 

(2.10) 

Or, tant les coordonnées du point (donc son altitude géométrique), la cote géopotentielle que l’accélération 
(sauf pour les altitudes dynamiques) sont susceptibles de changer dans le temps. Il en découle : 

𝐻(𝒙� , 𝑡) =
𝐶(𝒙�(𝑡), 𝑡)

𝑔�(𝑡)
 

(2.11) 
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La variation temporelle de 𝒙� se traduit par une variation temporelle de l’altitude ellipsoïdale, alors que la 
variation de la cote géopotentielle et de l’accélération se traduisent par une variation temporelle du géoïde 
et donc des cotes du géoïde. Ainsi : 

ℎ���(𝑡) + 𝑁(𝑡) = 𝐻(𝑡) 
(2.12) 

Dans le cas général, les altitudes auront donc une vitesse, tout comme les cotes géopotentielles et le 
modèle du géoïde auront une composante temporelle. 

2.6. Marées 
Le traitement des marées est un des aspects de la définition d’un système altimétrique. Trois systèmes 
sont généralement considérés (cf. Tableau 2-1) : 

• Tide-free (ou non-tidal) Dans une quantité dite « tide-free », tous les effets des marées sont en
levés par calcul, comme si la Lune, le Soleil et les autres planètes n’existaient pas. Ce système 
ne peut jamais être observé en réalité. 

• Mean-tide Une quantité « mean-tide » est réduite des effets périodiques, mais contient l’effet 
permanent du Soleil et de la Lune. Pour la croûte terrestre, il s’agit de la croûte moyenne. 
« Mean-tide » décrit les mouvements de l’eau et la marche des horloges. Or, ce système pose 
des problèmes lors de la détermination du géoïde, car les effets des masses à l'extérieur du 
corps terrestre sont encore inclus. 

• Zero-tide Une quantité dite « zero-tide » ne contient que les effets indirects dus à la déformation 
de la Terre à cause de marées, mais tous les effets directs (attraction directe du Soleil et de la 
Lune) ont été supprimés. Cette solution intermédiaire règle les problèmes lors de la détermina
tion du géoïde. 

Tableau 2-1 : systèmes de marées 

Système Effet permanent direct Déformations indirectes 

Mean-tide Retenu Retenues 

Zero-tide Supprimé Retenues 

Tide-free (non-tidal) Supprimé Supprimées 

Pour la croûte terrestre, les systèmes zero-tide et mean-tide sont identiques. Pour le champ de pesanteur, 
le système zero-tide correspondrait au système tide-free, si la Terre était parfaitement rigide. Autrement 
dit, pour le champ de pesanteur, le système zero-tide est identique au système tide-free, à la différence 
près qu’une Terre déformée est présumée dans le premier cas. 

L’influence sur la détermination altimétrique est discutée en détail dans Ekman (1979), Ekman (1989) ou 
Ekman (1996). 

2.6.1. Utilisation des systèmes de marées 

Pour des études océanographiques, pour des mesures de nivellement et à d’autres fins de monitoring 
environnemental, un système mean-tide s’impose naturellement. Cependant, un calcul rigoureux du géoïde 
n’est pas possible dans ce système, en raison du champ non harmonique2. 

Les trois systèmes de marées sont malheureusement utilisés en géodésie, bien que dans la résolution 
n° 13 de l’IAG de 1983 (International Association of Geodesy, 1983), zero-tide ait été défini pour le champ 

 

2 Au sens d’une fonction harmonique. Une fonction est harmonique, si elle satisfait l’équation de Laplace Δ𝑓 = 0  
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du potentiel et mean-tide pour les coordonnées en 3D (équivalant alors à zero-tide). ITRS (et donc ETRS89 
aussi) livre toutefois des coordonnées en 3D dans le système tide-free. Dans les modèles globaux du 
champ de pesanteur, on rencontre également tous les systèmes de marées. Et les trois systèmes sont 
aussi utilisés pour la détermination des altitudes. En l’absence de toute correction, les résultats sont impli
citement fournis dans le système mean-tide. Si l’on apporte la correction luni-solaire classique, on en arrive 
au système tide-free. Des réseaux altimétriques zero-tide n’ont été introduits que récemment en Suède 
(2005) et en Finlande (2007) (Saaranen et al., 2007; Svensson et al., 2006). 

Un ellipsoïde de référence global dépend lui aussi du système des marées (demi-grand axe et aplatisse
ment). Pour l’ellipsoïde global actuel GRS80 (et donc aussi pour WGS84), le système auquel il se rapporte 
n’a même jamais été précisé. Implicitement, il s’agit d’un système tide-free. 

Le système de référence vertical européen EVRS est défini comme étant zero-tide. Cependant, les don
nées d’entrée n’ont jamais été corrigées en conséquence jusqu’à la solution « EVRF2000 », si bien que 
les cadres EVRF mélangeaient différents systèmes de marées auparavant. Le système zero-tide est logi
quement appliqué depuis EVRF2007. Et depuis la solution EVRF2019, les altitudes sont aussi publiées en 
mean-tide. 

2.6.2. Conversion entre les systèmes de marées 

L’ellipsoïde de référence est affecté par le système des marées choisi. Son rayon équatorial et son apla
tissement devraient donc varier en fonction du système choisi. Si l’ellipsoïde est considéré d’un point de 
vue purement géométrique, les différences entre les systèmes de marées peuvent être modélisées comme 
des différences de géoïde et paramétrées sous forme d’harmoniques sphériques.  

Les conventions EVRF prévoient une transformation valable pour les altitudes normales qui inclut le terme 
de deuxième ordre (Ihde et al., 2008, formule 5-5) : 

𝐻��
∗ − 𝐻��

∗ =0.09940 −  0.29541 sin� 𝜑− 0.00042 sin� 𝜑 
(2.13) 

Avec 𝜑 qui est la latitude géodésique. Pour la Suisse, cette correction varie presque linéairement de -
0.063 m au sud à -0.052 m au nord (cf. Figure 2-3). 

 
Figure 2-3 : différence entre une altitude normale mean-tide et une altitude normale zero-tide selon les 

conventions EVRF. 
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2.7. Définition d’un système de référence altimétrique 
En résumé, la définition d’un système de référence altimétrique comporte les éléments suivants : 

• choix du potentiel de référence  𝑊� 
• le type d’altitudes, p.ex. normales ou orthométriques 
• le système des marées 
• inclusion ou non d’un modèle cinématique 
• critères pour l’établissement d’un nouveau cadre (p.ex. tolérance à partir de laquelle un nouveau 

cadre est réalisé). 

2.8. Transformations entre systèmes altimétriques 
Par définition et pour un système rigoureux, la seule différence de potentiel entre un point et le géoïde suffit 
à déterminer la cote géopotentielle de ce point : 

𝐶(𝒙�) = 𝑊� − 𝑊(𝒙�) = � 𝑔(𝒙) 𝑑𝑛

𝒙�

𝒙��

 

(2.14) 

Le système de référence géodésique choisi n’aura aucune influence sur le résultat, puisque : 

𝐶(𝒙�′) = 𝑊� − 𝑊(𝒙�′) = � 𝑔(𝒙�) 𝑑𝑛

𝒙��

𝒙���

= � 𝑔(𝒙) 𝑑𝑛

𝒙�

𝒙��

 

(2.15) 

Où 𝒙�′ sont les coordonnées de P dans un autre système de référence géodésique. Cependant, il est 
primordial d’adapter la borne inférieure d’intégration, 𝒙��′. La transformation entre deux systèmes altimé
triques A et B ayant un 𝑊� différent se fera à l’aide d’un seul paramètre, Δ𝑊�

�� : 

𝐶�(𝒙�
� ) = 𝑊�

� − 𝑊(𝒙�
� ) = 𝐶�(𝒙�) − Δ𝑊�

�� = 𝑊�
� − 𝑊(𝒙�) − Δ𝑊�

�� 
(2.16) 

Δ𝑊�
�� = Δ𝑊�

� − Δ𝑊�
� 

(2.17) 

La différence de potentiel des géoïdes Δ𝑊�
�� est donc un paramètre de transformation nécessaire et suffi

sant entre deux systèmes ou deux cadres de référence altimétrique. 

Pour des systèmes non rigoureux, une surface de transformation du type « Height Reference Surface » 
(HREF) peut être nécessaire. La transformation sera alors non rigoureuse et limitée en précision par la 
qualité de l’interpolation de la HREF. 

2.8.1. Particularité des systèmes de référence altimétrique locaux 

Pour un système de référence altimétrique local (ou régional), il est envisageable de minimiser les écarts 
altimétriques entre deux systèmes ou deux cadres par un choix judicieux de 𝑊�. valeur  𝑊� différente pour 
les différents cadres de référence altimétrique d’un même système de référence altimétrique est donc un 
choix valable. 

2.9. Techniques de détermination altimétrique  
Une multitude de techniques sont disponibles pour réaliser des altitudes. Traditionnellement, le nivellement, 
accompagné de mesures gravimétriques, est la méthode la plus utilisée. Plus récemment, des géoïdes 
gravimétriques combinés à une détermination altimétrique uniquement par GNSS ont fait leur apparition. 
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2.9.1. Nivellement géométrique 

Le nivellement géométrique consiste à déterminer des différences d’altitudes usuelles : 

𝐻�,������� = 𝐻�,������� + � Δℎ�����������

�

�

 

(2.18) 

Afin d’obtenir des différences de potentiel, la pesanteur le long du cheminement de nivellement doit être 
prise en compte : 

𝐶(𝒙�) = 𝐶(𝒙�) + � g������� Δℎ
�

�

 

(2.19) 

Où 𝐶 est la cote géopotentielle du point en question. Le nivellement de précision requiert une mesure 
gravimétrique tous les 1 à 2 km en région alpine et seulement tous les 5 à 10 km en plaine (Torge & Müller, 
2012). 

Le nivellement a une très bonne précision locale (0.4 mm par km de nivellement double). Cependant, les 
mesures sont souvent affectées par des systématismes à longue longueur d’onde, d’origine inconnue. De 
plus, le nivellement est coûteux en termes de ressources en personnel. Les coûts sont directement propor
tionnels à la longueur du cheminement.  

2.9.2. Modèle du géoïde et GNSS 

Le GNSS fournit des altitudes ellipsoïdales. A l’aide des équations 2.4 et 2.5, une altitude ellipsoïdale peut 
être transformée en altitude physique. Typiquement, les modèles du géoïde locaux ont une précision de 
quelques centimètres, ce qui fait d’eux le facteur limitant dans la détermination altimétrique, tout du moins 
lors de mesures GNSS statiques. L’avantage de cette méthode est la bonne précision (notamment pour 
les longues longueurs d’ondes). Cependant, la détermination d’un géoïde local de précision suffisante peut 
être difficile et requiert un nombre important de mesures gravimétriques ou astronomiques (déviations de 
la verticale). 

2.9.3. Nivellement trigonométrique 

L’application du nivellement trigonométrique est principalement limitée par la réfraction atmosphérique. 
Des mesures réciproques simultanées permettent d’éliminer les erreurs de premier ordre, mais sont diffi
ciles à mettre en œuvre. Pour la détermination de cadres de référence altimétrique, le nivellement trigono
métrique est limité à certains cas particuliers, comme la traversée de rivières ou de fjords. 

Les déviations de la verticale devront être prises en considération afin d’obtenir des différences d’altitudes 
rigoureuses. Sans correction, il en résulte des altitudes « usuelles » qui dépendent du cheminement et de 
l’emplacement des stations le long du cheminement. 

2.9.4. Nivellement barométrique 

Cette méthode très répandue par le passé n’a plus d’application en géodésie. 

2.9.5. Nivellement chronographique 

Selon la relativité générale, deux horloges soumises à deux potentiels gravitationnels 𝑉(𝒙�) et 𝑉(𝒙�) diffé
rents subissent le redshift gravitationnel suivant (Grotti et al., 2018) : 

Δ𝑓
𝑓

=
𝑉(𝒙�) − 𝑉(𝒙�)

𝑐�  

(2.20) 
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Ainsi, une précision relative de 10��� en termes de fréquences équivaut à 0.1 m2 s-2 de différence de po
tentiel, ce qui correspond à une différence altimétrique de 1 cm. 

Les principaux obstacles à ce type de mesure sont la capacité à effectuer une comparaison d’horloges 
suffisamment précise sur de longues distances ainsi que le développement d’horloges transportables suf
fisamment précises. Actuellement limité à des expériences isolées, il est probable que le nivellement chro
nographique joue, à l’avenir, un rôle plus important dans la connexion de systèmes altimétriques nationaux. 

2.9.6. Nivellement hydrostatique 

Le nivellement hydrostatique produit des différences altimétriques très précises sur des étendues limitées 
(quelques centaines de mètres au maximum). Pour cette raison, le nivellement hydrostatique ne peut pas 
contribuer de façon significative à la réalisation d’un cadre de référence. 

2.10. Définition de la précision 
Etant donné les n points 𝒙�, et connaissant l’altitude vraie de chaque point 𝐻�(𝒙�) ainsi que son altitude 
estimée 𝐻�(𝒙�),le vecteur des résidus 𝒗 est défini comme suit : 

𝑣� =  𝐻�(𝒙�) − 𝐻�(𝒙�) 
(2.21) 

Plusieurs indicateurs de la précision d’un cadre de référence altimétrique sont utiles : 

• le résidu maximal 𝑣��� = max|𝒗|, avec max qui est une fonction qui retourne la valeur maximale 
d’un vecteur 

• la racine carrée de la moyenne des résidus (ou root mean square, RMS), 𝑅𝑀𝑆𝒗 = ��
�

𝒗�𝒗 

Ces indicateurs scalaires ont l’inconvénient de ne pas refléter la corrélation spatiale entre les résidus. Les 
techniques de détermination altimétrique conduisent à une corrélation spatiale des résidus. La semi-va
riance est à même de combler cette lacune. Cet indicateur est défini comme suit : 

 𝛾�(𝑑 ± 𝛿) =
1

2𝑛
� �𝑣(𝒙�) − 𝑣(𝒙�)��

(�,�)∈������𝒙��𝒙�������

 

(2.22) 

 𝛾�(𝑑 ± 𝛿) est la semi-variance des paires de points distants de 𝑑 − 𝛿 à 𝑑 + 𝛿, n est le nombre de points 
dans ce groupe et 𝑣 est le résidu au point 𝒙. Cette représentation de la précision permet d’associer une 
précision à une longueur d’onde. Ainsi, la précision du cadre de référence pour une longueur d’onde 𝜆 sera 
définie par  𝛾�(𝜆 ± 𝛿). 

2.11. Utilisation d’altitudes en pratique 
Le Tableau 2-2 donne un aperçu des cas pratiques d’utilisation d’altitudes. Alors que le GNSS donne accès 
au système altimétrique à travers un modèle du géoïde ou du quasi-géoïde, les méthodes terrestres né
cessitent des produits dérivés du champ de pesanteur. 

Pour les utilisations locales à basse exigence de précision et les utilisations très localisées, aucune correc
tion n’est nécessaire, selon les exigences définies au paragraphe 2.2. 
Les autres cas d’utilisation non énumérés peuvent être ramenés à un des cas présentés ici. 
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Tableau 2-2 : cas pratiques d’utilisation des altitudes ainsi que les produits nécessaires. 

 Type de mesure Précision 
demandée Exemple Produit nécessaire 

1.1 Nivellement mm Nivellement technique pour un 
chantier Aucune correction nécessaire 

1.2 Nivellement, long 
cheminement mm Nivellement de grande précision 

pour un chantier d’envergure 
Correction orthométrique ou cor

rection normale 

1.3 Nivellement mm - cm Nivellement de terrassement Aucune correction nécessaire 

2.1 Mesures trigono
métriques mm Transfert d’altitude par visées ré

ciproques simultanées 
Déviations de la verticale à la sur

face 

2.2 Mesures trigono
métriques mm - cm Mesures trigonométriques par vi

sées réciproques simultanées Aucune correction nécessaire 

2.3 Mesures trigono
métriques cm Mesures trigonométriques pour 

un chantier Aucune correction nécessaire 

3.1 GNSS mm - cm Mesures GNSS statiques pour un 
chantier d’envergure 

Modèle du géoïde ou du quasi-
géoïde de très haute précision 

3.2 GNSS cm Mesure GNSS RTK pour un 
chantier 

Modèle du géoïde ou du quasi-
géoïde de grande précision 

3.3 GNSS dm Relevé topo Modèle du géoïde ou du quasi-
géoïde de précision moyenne 

2.11.1. Evolution des cas pratiques 

Avec des progrès en positionnement GNSS et en détermination globale du géoïde, il est imaginable que 
les cas pratiques 3.2 et 3.3 ci-dessus deviennent accessible au grand public à travers des GNSS low-cost 
et des modèles globaux du géoïde. En général, les mesures globales du type Precise Point Positioning 
(PPP) tendent à s’améliorer en termes de précision et à gagner des parts de marché, aux dépens des 
systèmes régionaux comme le RTK par station de référence virtuelle. Ainsi, la compatibilité d’un système 
de référence géodésique avec les cadres supérieurs va gagner en importance, tout comme les transfor
mations entre systèmes de référence. 
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3. Le système de référence altimétrique Suisse 

Les paragraphes suivants constituent pour l’essentiel des résumés tirés de Schlatter (2007) et de Schlatter 
and Marti (2007). Ces deux documents visaient principalement à établir une documentation complète et 
définitive des travaux portant sur le nouveau réseau altimétrique national RAN95. 

3.1. Nivellement de précision de la Commission géodésique suisse (1864 – 91) 
Le premier effort de détermination d’altitudes précises à l’échelle nationale fut entrepris dès 1864, sous la 
conduite de la Commission géodésique suisse (CGS) et sous le nom de « Nivellement de précision (NdP) 
». Le principal résultat de ces travaux, le « Catalogue des hauteurs (CdH) » publié en 1891, contenait les 
altitudes au-dessus du Repère Pierre du Niton (RPN) de tous les points fixes altimétriques de 1er et de 2ème 
ordre. La Commission géodésique suisse laissa sciemment ouverte la question de l’altitude de référence, 
estimant qu’il était du ressort d’une Commission géodésique internationale de fixer celle-ci.  

 

Figure 3-1 : Nivellement de précision de la Suisse (Hirsch & Plantamour, 1891). 

3.2. Le nivellement de repérage du Bureau topographique fédéral (1893 – 1902) 
Après la publication du Catalogue des hauteurs, la CGS confia les travaux d’entretien au Bureau topogra
phique fédéral, lointain prédécesseur de l’actuel Office fédéral de topographie swisstopo. Entre 1893 et 
1902, le Bureau topographique entreprit un nivellement de repérage afin de préserver un réseau de points 
fixes en rapide détérioration. 45% des points du Nivellement de précision furent définitivement perdus. 
Avec le nivellement de repérage, un nouveau type de matérialisation fut introduit, tout comme de nouvelles 
méthodes de mesure, qui perdurent jusqu’à aujourd’hui. 

Des nivellements de contrôle, aussi nombreux que complets, furent effectués à la fois pour remettre le 
réseau de la CGS en état et pour le densifier. On conserva les cotes du NdP dès lors que les écarts 
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constatés restaient dans les limites de la précision de mesure du nivellement initial. Les résultats furent 
publiés jusqu’en 1907, dans 17 livraisons en tout. Comme dans le Catalogue des hauteurs de la CGS, les 
altitudes se rapportaient au RPN. Dans les remarques introductives, il était toutefois renvoyé très visible
ment à l’ancien horizon de 376,86 m déterminé en 1879.  

3.3. Le nivellement fédéral et les altitudes usuelles officielles de la Suisse NF02 
C’est en 1901, dans l’optique des nouvelles triangulations prévues et de la nouvelle édition de la carte 
nationale, que les bases pour l‘introduction d’un nouveau système de projection homogène et d’un horizon 
adapté furent jetées. Jakob Hilfiker publia ses travaux l’année suivante, dans un document intitulé Unter
suchungen der Höhenverhältnisse der Schweiz (Hilfiker, 1902). Son étude servit de fondement au « nouvel 
horizon » de 373,6 m pour le Repère Pierre du Niton. L’horizon de la Suisse ainsi déterminé est toujours 
en vigueur aujourd’hui. Il est du reste ancré dans la loi. C’est la base des altitudes dites usuelles NF02. 

En 1903 débutèrent les travaux relatifs au nivellement fédéral (NF) et donc au réseau altimétrique tel que 
nous le connaissons encore actuellement. Le réseau principal constitué de 18 polygones ne fut achevé 
qu’en 1927, les travaux ayant été interrompus durant la guerre. Au début du 20e siècle, le besoin en indi
cations altimétriques se faisait cependant de plus en plus pressant, si bien que le Service topographique 
fédéral décida rapidement de contraindre les mesures des lignes sur les résultats du nivellement de préci
sion de la CGS et du nivellement de repérage, de les porter au niveau du nouvel horizon et de les publier 
en continu à partir de 1915 en tant qu’« altitudes usuelles provisoires ». Du reste, la Commission géodé
sique suisse n’avait pas encore achevé les mesures gravimétriques, lesquelles auraient été requises pour 
calculer un système altimétrique rigoureux. 

Malgré leur caractère provisoire, les altitudes usuelles furent rapidement adoptées, tant dans les domaines 
ferroviaire et hydraulique qu’en mensuration officielle. A la conclusion des mesures en 1927, il était déjà 
trop tard : les altitudes usuelles provisoires s’étaient déjà diffusées si largement qu’il fallut renoncer à intro
duire des altitudes issues d’une compensation rigoureuse pour les remplacer définitivement. De fait, une 
modification a posteriori, une fois le réseau principal achevé, était ainsi devenue impossible. C’est la prin
cipale raison pour laquelle la Suisse dispose d’un cadre de référence altimétrique non rigoureux, unique
ment fondé sur des mesures de nivellement et sur les altitudes du 19e siècle. Le réseau ainsi établi fait 
l’objet d’un entretien régulier depuis lors, les nouvelles mesures continuant à venir s’appuyer sur les alti
tudes initiales. Si les modifications locales par rapport à ces altitudes de référence sont ainsi prises en 
compte, les points de référence « stables » n’ont guère vu leur altitude initiale évoluer depuis plus d’un 
siècle, malgré le soulèvement alpin clairement mis en évidence. Cet état de fait est présenté sur les figures 
suivantes. 
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Figure 3-3 : comparaison entre les altitudes usuelles officielles NF02, le Nivellement de précision (NdP), le Nivelle
ment de repérage (NR) et les valeurs observées par nivellement fédéral (NF) le long des lignes Genève (RPN) – 

Martigny – Brig. 

3.4. Le réseau altimétrique national 1995 (RAN95) 

3.4.1. Rappel historique et définitions du système 

L’élaboration du nouveau réseau altimétrique national RAN95 était un sous-projet de la nouvelle mensura
tion nationale de la Suisse MN95. Le projet MN95 fut lancé au sein de l’Office fédéral de topographie 
(swisstopo) au milieu des années 1980 afin d’adapter la mensuration nationale aux possibilités nées des 
méthodes de mesure de la géodésie par satellites moderne tout en se conformant aux exigences de la 
pratique. Les altitudes GNSS devant impérativement être compatibles avec les altitudes nationales, il était 
indispensable d’être parfaitement au clair avec les types d’altitudes rigoureuses, liées au champ de pesan
teur. Les méthodes de la géodésie par satellites fournissent des coordonnées géocentriques cartésiennes, 
respectivement des grandeurs définies de manière purement géométrique sur la base d’un ellipsoïde de 
référence, soit la latitude, la longitude et des altitudes dites ellipsoïdales (h). Le lien direct avec les altitudes 
physiques (orthométriques) H est fourni via un modèle du géoïde précis avec les ondulations (ou cotes) du 
géoïde N. 

Un système altimétrique est réputé cohérent si la condition : 

ℎ��� = 𝐻 + 𝑁 

(3.1) 

est satisfaite, objectif qui peut être atteint en recourant à des hypothèses adaptées et une compensation 
commune des trois grandeurs. Les méthodes de la géodésie par satellites ne peuvent être utilisées pour 
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déterminer des altitudes physiques absolues que lorsque cette condition de cohérence est respectée avec 
une précision appropriée. Le projet RAN95 traitait ainsi la détermination des altitudes physiques H. Le 
respect de la condition de cohérence était assuré par le calcul du nouveau modèle du géoïde CHGeo2004. 

C’est sur la base d’études préliminaires et de la thèse de doctorat de Wirth (1990) que le choix se porta 
très tôt sur un système altimétrique orthométrique, au contraire de certains pays européens qui disposaient 
déjà d’altitudes normales. Parmi les autres définitions importantes, on peut citer : 

• l’altitude de référence : le potentiel du point fondamental de Zimmerwald (Z0) est défini de telle 
façon, à l’époque 1993.0, que le RPN conserve son altitude (orthométrique) de 373.600 m dans 
le système CH1903+  

• Les altitudes sont fixées à l’époque 1993.0, la règle cinématique dC/dt = 0.0 mgpu/a devant s’ap
pliquer pour la référence Aarburg. 

Rien n’avait encore été défini à la fin des années 1980 en matière de marées terrestres. 

3.4.2. Réalisation du cadre de référence altimétrique RAN95 

Au départ, le degré de priorité accordé à RAN95 au sein du projet MN95 n’était pas aussi élevé que ce qu’il 
était du temps du réseau national GPS MN95. Grâce aux travaux préliminaires de Wirth (1990), les défini
tions théoriques essentielles concernant aussi le futur système altimétrique purent également être publiées 
en 1995, dans Schneider et al. (1995). La réalisation concrète du projet RAN95 ne débuta cependant qu’en 
1996. Parmi les aiguillons les plus puissants, on citera le besoin d’un cadre altimétrique aussi précis que 
possible pour la réalisation des deux tunnels de base d’AlpTransit, à savoir le Lötschberg et le Saint-Go
thard, ainsi que le souhait de disposer de meilleures altitudes orthométriques pour les points d’appui (points 
GNSS / de nivellement) du modèle du géoïde à venir CHGeo2004 (Marti, 2016). 

La réalisation du cadre de référence altimétrique RAN95 va être brièvement exposée sur la base des sous-
projets définis à l’époque (les noms en allemand ont été conservés, LHN=RAN) : 

Tableau 3-1 : sous-projets et échelonnement initial du projet RAN95 en 1999 (Schlatter & Marti, 2007). 

Sous-projet Travail Exécution 

LHN95-LIN Saisie de données, mesure des lignes du NF et mesures de 
rattachement à MN95 Jusqu’à fin 2000 

LHN95-V Projet pilote, mesures de densification via GPS en collaboration 
avec le canton de Berne Jusqu’à fin 2000 

LHN95-KIN 
Compensation cinématique de RAN95 ; cohérence entre GPS, 
géoïde et nivellement ; calcul des altitudes orthométriques de 
tous les PFA1 

2000 – 2003 

LHN95-NF Saisie des mesures de mise à jour  2000 – 2001 

LHN95-TrF Transformation / conversion entre systèmes altimétriques 2000 – 2002 

LHN95-DB 
Passage dans la charge de base de la mensuration nationale, 
création d’une banque de données, acquisition du matériel et 
des logiciels incluse  

2001 – 2003 

 

LHN95-LIN/LHN95-NF : saisie de données – mesure des lignes et des rattachements à MN95 / saisie 
des mesures de mise à jour  

Toutes les lignes principales et secondaires du nivellement fédéral qui n’étaient pas encore disponibles 
sous forme numérique furent intégralement saisies. Il s’agissait pour l’essentiel des mesures du NF de 
1902 à 1985 environ. Le consortium Vermessung Gotthard-Basistunnel (VI-GBT) participa également à 
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ces travaux. En outre, tous les rattachements au NF (via nivellement ou GPS) de points principaux et de 
densification de MN95 firent l’objet d’une saisie et d’une documentation en vue de leur traitement dans 
RAN95. Et pour que des altitudes orthométriques puissent être mises à disposition à l’avenir pour tous les 
PFA1 de RAN95, les gros travaux de mise à jour effectués le long des lignes de mesure durent aussi être 
saisis. Cela ne concernait cependant que les mises à jour réalisées depuis les dernières mesures en date 
des lignes considérées du NF. 

LHN95-V : projet pilote pour des mesures de densification par GPS 

C’est en collaboration avec le service cantonal du cadastre de Berne (Office de l’information géographique 
OIG aujourd’hui) que des investigations furent menées dans la vallée de l‘Emmen et au col de Susten pour 
savoir dans quelle mesure le GPS pouvait venir remplacer les mesures de nivellement, lourdes et dispen
dieuses, dans les réseaux de PFA2 et quelles conclusions pouvaient en être tirées pour l’établissement et 
l’entretien des futurs réseaux de PFA2. Ce sous-projet fut lancé dès 1997 et conclu en 2000 avec un rapport 
technique et un article spécialisé (Schlatter et al., 2001). 

LHN95-KIN : compensation cinématique de RAN95 

Ce sous-projet est le cœur des travaux relatifs à RAN95. Les procédures de calcul et leurs résultats cons
tituent des éléments essentiels de la présente documentation. Ce sous-projet devait initialement se con
clure en 2003. La compensation purement cinématique avec les données du nivellement fédéral aurait 
également été achevée à cette date. Il s’est cependant avéré que les données à disposition formaient une 
base encore insuffisante pour l’établissement d’un cadre altimétrique cohérent doublé d’un nouveau mo
dèle du géoïde. On attendit donc les résultats de la campagne pour les points GPS / de nivellement sup
plémentaires (Schlatter et al., 2005) et de la deuxième remesure complète du réseau GPS national MN95 
(CHTRF2004). Le nouveau modèle du géoïde CHGeo2004 et le cadre de référence RAN95 par voie de 
conséquence ne furent publiés qu’en mars 2005 (avec des données recueillies jusqu’à fin 2004). 

LHN95-TrF : Transformation / conversion entre les systèmes altimétriques  

Le développement du logiciel HTRANS destiné à la conversion entre les deux cadres de référence RAN95 
et NF02 constituait un élément important du projet RAN95. La mensuration officielle en restant au cadre 
des altitudes usuelles NF02, HTRANS conserve son statut d’outil essentiel lorsque les altitudes sont déter
minées via GNSS en Suisse. 

Le concept et le logiciel requis pour déterminer et utiliser cette surface de transformation sont l’œuvre d’Urs 
Marti (swisstopo). Les travaux ne furent achevés qu’à la publication de RAN95 en mars 2005. Le logiciel 
est mis gratuitement à la disposition de tous les utilisateurs et est aussi intégré au Swiss Postioning Service 
(swipos). 

3.4.3. Principaux résultats issus de RAN95 

Les figures des pages suivantes proviennent de Schlatter and Marti (2007). Si elles sont reproduites ici, 
c’est que les données sur lesquelles elles se fondent, les résultats et les ordres de grandeur restent très 
probablement d’actualité pour la définition d’un nouveau système altimétrique. 

Ce sont près de 12 000 km de mesures de lignes du nivellement fédéral qui ont été injectés dans la com
pensation cinématique globale après avoir été convertis en différences de potentiel et réduits aux points 
principaux (environ 10 à 15% des PFA1 existants) (cf. Figure 3-4 et Figure 3-5). Les résultats principaux 
fournis par la compensation cinématique ont été les cotes potentielles des PFA1 (à l‘époque 1993.0), les 
modifications dans le temps (« vitesses ») aux points où les mesures étaient répétées et les indications 
stochastiques résultant de la compensation selon la méthode des moindres carrés pour ces deux gran
deurs (cf. Figure 3-6 et Figure 3-7). On peut estimer, à partir de ces grandeurs, que la précision d’une 
altitude orthométrique est au mieux de 1 à 2 cm à l’échelle du pays entier. Les modifications altimétriques 
verticales par rapport à Aarburg, fondées sur les mesures répétées, présentent des écarts-types pouvant 
atteindre 0,25 mm/an (toutes les indications sont fournies au niveau de signification 1σ). 
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Les modifications altimétriques résultantes (Figure 3-7) ont également permis de générer un modèle 
(CHKLM95, Figure 3-9), requis de manière générale pour calculer les cotes géopotentielles de tous les 
points à une époque de référence définie. 

 

Figure 3-4 : les mesures de précision dans le nivellement fédéral suisse entre 1903 et 2004. 

 

 

Figure 3-5 : vue d’ensemble des points principaux de la compensation cinématique (CHVRF04/RAN95) :  
grande étoile : Zimmerwald Z0 ; petite étoile : observation répétée ; cercles blancs : une seule observation. 
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Figure 3-6 : écarts-types relatifs des cotes géopotentielles par rapport au point de référence de Zimmerwald [mgpu]. 

 

 

Figure 3-7 : écarts-types relatifs des modifications du potentiel par rapport au point de référence d’Aarburg  
[mgpu⋅a-1]. 




